
 

 

 

 

 

L’avenir de l’Association des famille D’Amours (AFDA) : 

Une réflexion s’impose 

 

Depuis quelques mois, le Conseil d’administration de l’AFDA échangeait ponctuellement 

sur l’avenir de l’association sans trop aller au fond du sujet. Or, force est de constater que 

la situation de l’association mérite une réflexion un peu plus profonde. C’est ainsi que, 

lors de la dernière rencontre du CA tenue le 1er octobre dernier, les membres ont fait de 

la réflexion sur l’avenir de l’association un point de discussion formel et en sont arrivés à 

dégager certains constats et certaines orientations que nous vous partageons dans la 

présente communication.  

 

Constats :  

- Le renouvellement, l’augmentation et le rajeunissement du ¨membership¨ de 

l’association est devenu difficile ; 

- La participation des membres aux AGA et aux rassemblements est en 

baisse constante ; 

- Le bulletin de liaison (Le Sanglier), paru fidèlement de façon annuelle depuis 

26 ans, peine à recueillir des articles ; 

- Les nouvelles règles encadrant la publication des renseignements personnels 

limitent notre travail notamment en lien avec les difficultés à obtenir de 

l’information en généalogie ; 

- Nous avons publié deux ouvrages majeurs en généalogie (¨Les familles 

D’Amours, 1651-2003¨ et ¨Les descendants de Mathieu D’Amours et Marie 

Marsolet, 1651-2011¨) ; 

- Les finances de l’association sont en bonne santé. 

 

Bien sûr, un immense travail a été fait au fil des ans. Une mine d’informations sur notre 

famille a été accumulée. Il est clair que nous ne voulons rien perdre. Comment conserver 

nos trésors ? 



 

 

 

 

 

 

Orientations du CA pour 2024 : 

 

- Le site web est maintenu ; 

- Il n’y aura pas de publication du Sanglier pour cette année. Cependant, si des 

membres ont le goût de partager leurs recherches et des textes, nous pourrons 

les publier sur le site web ; 

- Il n’y aura pas de cotisation à payer pour 2024. Par contre, la liste des nouvelles 

adhésions et des renouvellements sera tenue à jour. Ceux qui auront déjà payé 

seront remboursés ; 

- Dans la mesure du possible, les membres actuels du CA demeureront en poste 

pour poursuivre la réflexion en partenariat avec les membres ; 

- Lors de la tenue de la prochaine assemblée générale annuelle, sans 

rassemblement, les membres du CA recevront les commentaires et 

suggestions des membres présents (ou par Zoom). Au cours de cette 

assemblée, les membres du CA communiqueront leurs recommandations quant 

à l’avenir de l’Association. Des décisions devront alors être prises dans le 

respect de la volonté des membres. 

 

Merci de votre habituelle compréhension et nous vous laissons sur une réflexion d’un des 

membres de notre CA qui résume bien la situation de l’Association:  

 

¨…nous sommes prisonnier de notre devise :                                                                       

« Férir jusqu’à mourir »… Comme toute organisation sociale, notre association a 

tendance à se perpétuer. Elle cherche à intervenir sur son environnement pour le 

modifier et ainsi y retrouver les moyens pour croître et survivre¨.                                              

(Max D’Amours) 

 


